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  2019 

APEDH 

Organisée par Action pour la paix, l’Education et la défense de 

Droits Humains 

12/07/2019 

RAPPORT D’ACTIVITE DE FORUM CITOYEN 
PORTANT SUR LES « Rôle, les missions et le 

fonctionnement du Gouvernement 
Provincial » 

I.RAPPORT SENTHESE DE L’ACTIVITE: 

o Titre du projet : Congo Demokrasia 

o Intitulé de l’activité : Forum citoyen 

o Thème : Rôle, missions et fonctionnement du gouvernement provincial 

o Nom de l’OSC organisatrice : Action pour la Paix, l’Education et la Défense des Droits Humains 

o Date et lieu d’activité : Goma, commune de Karisimbi, quartier Majengo 

o Outils utilisés : Bloc note 

o Population cible : Population du quartier Majengo 

1 = Tous, 2 = Femmes, 3 = Jeunes, 4 = Pygmées, 5 = Handicapés

 

Nombre de participants : 60, sexe confondus 

Sur Total de 60 : hommes : 31 ; femmes : 29.  

Hommes de 15 -35ans= 17 plus de 35ans 14. Femmes de 15-35ans=20 ; plus de 35ans=9 

 

 

 

 Hommes : 31 

Homme de 15-35 ans : 17 ; plus de 35 ans = 14 

 Femmes : 29 

 

 

 

 

Avec l’appui technique  de Counter Part International 

Organisation Américaine 
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II.  DE LA MODERATION DU FORUM CITOYEN 

La modération du forum citoyen était assurée par l’Action pour la 

Paix, l’Education et la Défense des Droits Humains, APEDH Asbl 

en sigle, à travers son chargé de programmes monsieur TEMBEA 

KABASELE avec l’appui technique et matériel de Counter Part 

International au profit de la population du quartier Majengo. 

Le thème portait sur le Rôle, les missions et fonctionnement du 

Gouvernement provincial. Le choix de cette organisation a été 

motivé par son expérience de travail dans ce domaine mais aussi le 

fait de partager le principe humanitaire avec Counter Part qui 

travaille avec différentes organisations de la société civile, dans le 

cadre d’éducation civique électorale.  

Cette activité avait pour objectif d’informer la population sur les 

attributs du gouvernement provincial en clarifiant les compétences 

exclusives des provinces ainsi que celles concurrentes entre l’Etat et 

les provinces. 

C’est ainsi que l’APEDH a bénéficié d’un forum citoyen spécial à leur 

faveur qui les a permis de comprendre des compétences du 

gouvernement provincial. 

Ce forum citoyen a connu au total  60 participants dont : 31 hommes 

et 29 femmes parmi lesquels nous avions 17 hommes de moins de 35 

ans, 15 hommes de plus de 35 ans et 20 femmes de moins de 35 ans 

et 9 femmes de plus de 35 ans. 

Le facilitateur du jour était maître Armel LWANWA LUSHAMBA pour 

le compte de l’APEDH. 

Les participants se sont exprimés librement en donnant leurs points 

de vue sur la compréhension du thème qui leur a été partagé avant 

de donner leurs recommandations. 

Le forum s’est tenu au quartier Majengo, dans l’enceinte de la salle 

polyvalente de Séverdiane au bénéfice de la cible concernée. 

Commencé à 10h45’, le forum citoyen a pris fin à 13h30’ avec le 

cocktail. 

 

Rapport réalisé par APEDH-Asbl 
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ACTION POUR LA PAIX, L’EDUCATION ET LA 

DEFENSE DES DROITS HUMAINS 

 

III. RAPPORT FINAL DE L’ACTIVITE 

FORUM CITOYEN 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Thème :  

« Rôle, les missions et le fonctionnement 

du Gouvernement Provincial » 

1. Lieu : Goma, commune de Karisimbi, quartier Majengo 

2. Titre du projet : Congo Demokrasia 

3. Intitulé de l’activité : Forum Citoyen 

4. Nom de l’OSC organisatrice : Action pour la Paix, l’Education et 

la Défense des Droits Humains (APEDH) 

5. Outil utilisé : Bloc note 

6. Population cible : La population du quartier Majengo 

7. Total : 60 

8. Dont : 

 Homme : 31 et femme : 29 

 Homme de 15-35 ans : 17 plus de 35 : 14 

 Femme de 15-35 ans : 20 plus de 35 ans : 9.  
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III.1 DEROULEMENT 

III. a. Accueil des participants : 

Le modérateur de l’activité, monsieur TEMBEA KABASELE chargé 

des Programmes et Communication de l’APEDH a commencé par 

demander à un volontaire de prier pour l’activité du jour. Ensuite, 

nous avons procédé par la présentation des participants selon les axes 

de provenance avant de demander à l’équipe de l’APEDH de se 

présenter chacun à son nom et à Counter-Part International ainsi qu’au 

facilitateur. 

III. b. Introduction du thème 

Le facilitateur, monsieur Armel LWANWA LUSHAMBA. Il a 

commencé par la traduction du thème du jour en Swahili et ensuite il a 

montré le rôle, missions et fonctionnement du gouvernement 

provincial en donnant l’historique de l’Etat, comme avant-propos. 

1. Le gouverneur de province 

Celui-ci est le Chef de juridiction au niveau provincial, il est le garant 

des institutions de la province, agissant par un pouvoir exécutif sur les 

militaires et les civils au niveau provincial.  

Il est voté par le suffrage universel indirect par les grands électeurs 

qui sont les députés provinciaux, son pouvoir est temporaire jusqu’à 

ce qu’il soit validé par la cour constitutionnelle de la République. Il 

est assisté par son vice-gouverneur. 

Il nomme les ministres provinciaux sur lesquels il a le pouvoir de 

révoquer. 

2. Le vice-gouverneur de la province 

Celui-ci assure l’intérim du gouverneur en cas d’indisponibilité ou 

d’empêchement de ce dernier. Il n’a pas le pouvoir d’engager les 

grandes décisions sans contacter ou solliciter l’aval de son chef 

hiérarchique, sous peine de compromettre le bon fonctionnement de la 

province. 

3. Les ministres provinciaux 

Ils sont nommés par le gouverneur de province et agissent par les 

pouvoirs qui leur sont conférés au nom des ministres qu’ils occupent. 

N.B. : Le gouverneur, le vice-gouverneur et les ministres constituent 

le gouvernement provincial a bien indiqué le facilitateur au cours de 

son exposé. 

◊ Les députés provinciaux : 

Le rôle d’un député est celui de représenter le peuple, de plaider pour 

le bien-être du peuple au niveau provincial. Il joue aussi le rôle de la 

législation et du contrôle des actions du gouvernement provincial. 

◊ Le citoyen 

Celui-ci doit faire le monitoring de toute situation problématique et de 

partager les informations avec les élus. Il doit aussi soutenir les élus 

pour un bon travail. 
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III. c. ECHANGES 

Q1. KABALA KISUBA Gilbert : Veut savoir si toutes les modalités, 

les lois du fonctionnement du gouvernement provincial expliquées par 

le facilitateur sont bien suivies et pratiquées par le gouvernement 

provincial ? 

Q2. Ghislain KITUNDA : Selon votre exposé, le Gouvernement 

provincial est bien composé et dirigé par le gouverneur, vice-

gouverneur et les ministres provinciaux, alors s’ils ne parviennent pas 

à accomplir correctement leurs missions, est-ce que les députés 

provinciaux peuvent-ils les déchoir ? 

Q3. Justin NGELEZA : Quel conseil donné au gouvernement 

provincial pour le respect des lois et du programme de l’Etat pendant 

son mandat ? 

Q4. KASOKI Immaculée : Veut savoir la voie légale pour 

revendiquer nos droits quand ils sont violés et où s’adresser ? 

Q5. Merveille VUKE : Veut savoir que dit la loi au cas où le 

gouverneur de province en constituant son gouvernement dépasse 

l’effectif qui lui est reconnu par les législateurs ? 

Q6. BAHATI Robert : La RD Congo notre pays est qualifiée de 

scandale géologique mais sa population est quasiment pauvre, qu’est-

ce qu’il faut faire pour que la richesse de ce pays profite véritablement 

au peuple congolais et non seulement à ses dirigeants ? 

Q7. RIZIKI ZUENA : Veut savoir qu’est-ce qui fait qu’un député 

une fois élu ne parle que pour son intérêt individuel et à celui de son 

parti politique au mépris de la mission qui lui est reconnu par sa 

population ? 

Q8. KAKULE WASAMYA : Quelle action à entreprendre contre la 

cour constitutionnelle qui valide aujourd’hui et invalide demain 

l’élection des plusieurs députés à travers le pays ? 

Maître Amel L. 

Q1. La RD Congo a des bons textes en matière de lois mais le 

problème se situe au niveau d’application de ces textes, d’où il faut 

d’abord que nous sachions toutes ces lois pour que nous puissions 

nous sacrifier tous pour leurs applications. 

Q2. Il y a une procédure à suivre. En droit, il y a ce qu’on appelle la 

motion de défiance, motion de censure, etc. qu’on peut adresser et/ou 

initier contre à la hauteur de ses fonctions en tout cas on peut 

appliquer ces procédures si ça vaut la peine. 

Q3. Je n’ai pas à dire au gouvernement provincial, je suis venu vous 

dire vous, citoyen, vous devez aller dire aux députés tout ce qui ne va 

pas dans le fonctionnement du gouvernement provincial. La 

Constitution Congolaise reconnait le droit à la manifestation. Vous 

pouvez organiser soit le sit-in, soit un référendum, soit une pétition. 

Q4. Premièrement vous devez chercher à vous informer, vous former 

sur vos droits et devoirs, deuxièmement canaliser vos réclamations à 
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la personne ou dirigeant concerné en utilisant pas la violation bien 

entendu. 

Q5. Dans ce cas, s’il est vrai que cela arrivait, il faut recourir au 

prescrit de l’article portant sur la libre administration de province. 

Q6. D’abord il faut savoir que nous sommes dans un pays pauvre 

qu’on en vous trompe, dans un pays riche on en dort pas affamé. Je 

pense que notre Etat doit faire en sorte que la richesse du sous-sol 

congolais soit transformée à une richesse réelle et que les congolaise 

puissent véritablement profiter de ça pour l’émergence de notre pays. 

Q7. Est-ce que vous savez que les députés ont aussi des pressions 

derrière eux par leurs partis politiques ? Donc, c’est vous citoyens qui 

devez sanctionner tout le monde, le presser d’agir en votre faveur. Le 

mal de nous congolais et une grande maladie qui tue ce pays c’est ce 

que j’appelle « upuuzi », la négligence qui se traduit par l’expression 

du genre « est-ce moi qui vais construire ce pays ? », mais Oui c’est 

moi ! Que chacun prenne ses responsabilités pour bâtir ce pays sur 

tout le plan. 

Q8. Si vous connaissez vos droits et devoirs, vous saurez vous 

défendre. Invalidation après validation et vice versa, oui, on regarde 

deux aspects : fond et la forme. Mais il est avéré qu’on vous invalide 

alors que vous avez toutes les preuves que vous êtes réellement passé, 

vous pouvez vous plaindre à la cour de cassation pour la prise de 

partie de la cour constitutionnelle, et donc il y a toujours une 

procédure à suivre. 

 

III .e .RECOMMANDATIONS 

 Les participants veulent à ce que pareils Forum Citoyen puisse 

constituer l’occasion de mettre aux prises non seulement la 

population, mais aussi les dirigeants des institutions tant au niveau 

des provinces que du gouvernement central (national) ; 

 Les participants sollicitent à l’APEDH et son partenaire Counter 

Part International d’intensifier et/ou de multiplier des assises 

pareilles pour l’éveil collectif de conscience du peuple congolais 

en général et du Nord-Kivu en particulier ; 

 Les participants ont beaucoup apprécié la communication du 

facilitateur et demandent à ce que le module du forum leur soit 

donné afin de pérenniser tant soi peu les matières apprises ; 

 Les participants ont également sollicité à ce que l’APEDH et son 

partenaire Counter Part International puissent organiser un 

autre forum du genre qui va cette fois-ci s’adresser à la 

corporation des pasteurs. 

A la fin, il y a eu rafraichissement des participants avant de regagner 

les domiciles. 

Commencé à 10h45’, le forum citoyen a pris fin à 13h45 dans un bon 

climat serein où un cocktail a été servi. 

Entrevue avec deux participants : dont une fille et garçon 

Question du modérateur : Quelles sont vos impressions à la fin de ce 

forum citoyen ? 

Réponse : 
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« Nos impressions s’expriment par un sentiment de satisfaction pour 

ne pas dire qu’elles sont meilleures. 

Vu l’organisation d’une telle activité par une Association locale, 

appuyée techniquement par une si grande organisation internationale 

« Counter-Part International »,  

Vu le thème qui était au rendez-vous, 

Vu les matières bien exposées et bien suivies, nous pensons que ce 

forum avait sa raison d’être organisée, car nous venons de découvrir si 

pas d’apprendre beaucoup de choses qui échappaient à notre 

vigilance. 

Nous sommes très touchés par le thème du jour qui s’inscrit dans la 

logique d’éveiller notre conscience afin que nous puissions être à 

même de faire un monitoring citoyen en vue de pousser nos dirigeants 

s à s’inscrire dans la logique de la bonne gouvernance pour 

l’émergence de notre pays au travers les provinces bien entendu. 

Ainsi, nous voudrions que Counter-Part International puisse continuer 

à appuyer l’APEDH pour que toute la ville de Goma puisse être 

arrosée par cette activité qui, selon nous est d’une grande importance 

pour l’éveil citoyen de la conscience du peuple ou des habitants de la 

ville de Goma et du Nord-Kivu en général. 

Nous voudrions que la population puisse s’approprier l’activité et que, 

quiconque a pris part à ce forum propage le message écouté au cours 

des assises, et que pareilles assises participent également nos 

dirigeants dont le pouvoir exécutif, législatif et judiciaire qui sont 

essentiellement les premiers décideurs tant au niveau provincial que 

national. 

Travail réalisé par APEDH Asbl 
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QUE VIVE NOTRE PARTENARIAT APEDH-COUNTER PART 

INTERANATIONAL  
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Adresse Physique : 
 
N°019, Av Cagephare ; Q/Virunga ; Com / de 

KARISIMBI, Ville de Goma, Province : Nord-Kivu 

Pays : République Démocratique du Congo 
 
Coordonneés de contact : 
 

Tél. (+243) 971-926-713 
E-Mail :  info@apedh-assoc.org 

Site Web: www.apedh-assoc.org  
  
Devise : Paix, Développement, et justice  

Principe : Prise de conscience, changement de 

mentalité et auto Prise en charge, est notre principe.    


